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SECAFI est agréé par le Ministère du travail depuis 1994 pour réaliser des

expertises à la demande des CHSCT en cas de risque grave pour la santé des

salariés ou de projet important impactant les conditions de travail. 

Fort d’une expérience de terrain de plusieurs centaines d’expertises chaque année,

SECAFI, avec l’ensemble de ses experts en Santé au travail, lance une collection

de Guides à destination des représentants du personnel au CHSCT. 


